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Résumé: 

L'Algérie a constamment essayer de suivre l'évolution économique dans le monde , et afin de 

poursuivre les réformes qui ont été engagées pour faire progresser la profession de la comptabilité et 

de l'audit, elle a adopté le système de comptabilité financière pour se conformer aux normes 

comptables internationales, et du moment  que les résultats (out pout) de la comptabilité sont les 

entrés (in put) de l’audit, l’Algérie a également émis la loi 10-01 qui a organisé de la profession 

d'expert-comptable, du commissaire aux comptes et le comptable agrée, comme elle a procédé a 

mise en place des normes algériennes inspirées des normes d'audit internationales. 

cette étude vise à déterminer le rôle des normes d'audit algériennes dans l'amélioration de la 

profession d'audit en Algérie par la performance professionnelle des commissaires aux comptes, et 

ce à travers une étude analytique basée sur un questionnaire comprenant un échantillon 

d'universitaires et de professionnels ayant des compétences en matière de comptabilité et d'audit de 

différents âges, qualifications et expériences. Les résultats ont démontré que les normes d'audit 

algériennes contribueront à améliorer la performance de l'auditeur du fait qu’elles sont soumises 

aux règlementations telle que la loi 10-01 régissant la profession d’audit juridique issue des normes 

internationales d’audit, mais ces dernières n’ont pas étaient pas adoptés dans leur intégralité, ce qui 

impose l’adoption des normes restantes.                                         

les mots clés:                                      

Audit - Audit externe – commissaires aux Comptes - Normes internationales d'audit - Normes 

d'audit algériennes. 
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)02 : (  
  

Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique 
Université Abou Bakr Belkaid de Tlemcen 

Faculté des Sciences Economiques, Commerciales et Sciences de Gestion 
Département des Sciences Financières et de Comptabilité 

Spécialité : Comptabilité et Audit Académique 
Questionnaire dans le cadre de préparation d’un mémoire master académique   

 
Nom et prénom : ………………………     Wilaya : ………………….. 
 
Monsieur, Madame, 
 
Dans le cadre de la préparation du mémoire de master spécialité : Comptabilité et Audit intitulée « Les 
normes Algériennes d’audit et leurs impacts sur la profession du commissaire aux comptes », à travers 
laquelle nous allons exposer les normes d’audit algériennes et leurs rôles pour minimiser les disparités 
entres les professionnels afin de garantir des informations de qualité, j’ai le plaisir de mettre à votre 
disposition ce questionnaire pour obtenir des réponses sur les questions qui y sont relatées. 
Il est à noter que ce questionnaire fait partie de la recherche, par conséquent nous sollicitons  votre 
assistance afin de prendre en considération vos points de vue sur ce sujet, car  nous sommes convaincu 
de votre objectivité et compétence comme professionnels et académiques, et que vous allez accorder 
toute l’importance à ces questions, afin d’aboutir à une recherche bien réalisée, sachant que votre 
réponse va être entièrement confidentielle et ne sera utilisée uniquement que dans les fins de la 
recherche scientifique. 
Nous vous remercions d’avance pour votre assistance et contribution a cette recherche. Prière de 
remplir les cases vides du nom, prénom et wilaya afin de contribuer dans le bon traitement des 
données. 
A la fin, veuillez accepter nos salutations les plus respectueuses. 
Fait par l’étudiante :Bouzekri Imane                    Sous la supervision du professeur : Hadj Slimane Nadir 
 
Thème Un : information personnelles sur l’échantillon de l’étude  
Prière de mettre (X) dans la case correspondante à la réponse 

Genre Age Niveau académique Fonction actuelle Expérience 
professionnelle 

M
asculin 

Fém
inin 

D
e 0 à 30 

D
e 30 à 40 

D
e 40 à 50 

Plus de 50 

D
iplôm

e 
professionnelle 

Licence 

M
aster 

M
agistère 

D
octorat 

Prof. U
niversitaire 

Expert com
ptable 

Com
m

issaire aux 
com

ptes 

G
érant / directeur 

D
e 0 à 5 

D
e 5 à 10 

D
e 10 à 15 

Plus de 15 
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Numéro Rubriques 

Pas tout a fait  d’accord  1 

Pas d’accord 2 

Pas tellem
ent d’accord 3 

N
eutre 4 

Q
uelque peu d’accord 5 

D
’accord 6 

Tout a fait d’accord  
 7 

1er axe : réalité de la profession du commissaire aux comptes et le degré d’être influencé par les codes régissant la profession 
 1-Quel est le degré de votre satisfaction des réformes visées dans le code 01-10 

1.2 La profession de comptabilité est gérée par le conseil national de 
comptabilité qui est sous la tutelle du ministère de finance. 

       

1.2 Méthodes de désignation du commissaire aux comptes        
1.3 Normes des rapports du commissaire aux comptes, les formes et 

les délais de leur envoi 
       

1.4 Faire du contrôle qualité une garantie des nouvelles missions du 
commissaire aux comptes 

       

1.5 Nécessité de documentation et archivage des dossiers des clients 
pour une période de dix ans 

       

 2-Les missions et responsabilités du commissaire aux comptes sont influencées par les lois régissant la profession 
2.1 Les clauses de conclusion des conventions entre l’entreprise et ses 

opérateurs sont l’objet d’une révision par le commissaire aux 
comptes 

       

2.2 Le non respect des règles de conduite professionnelle expose les 
commissaires aux comptes à des sanctions sévères.  

       

2.3 Des rapports spéciaux sont dressés sur les mesures de contrôle 
interne par le commissaire aux comptes, et ces rapports sont 
approuvés par le conseil d’administration. 

       

2.4 Le commissaire aux comptes approuve l’exactitude des états 
financiers et le degré de leur conformité avec les résultats des 
opérations de l’exercice. 

       

2.5 Le secret professionnel -lors de la prestation de service à des 
clients- est considéré comme un pilier fondamental de la mission 
du commissaire aux comptes. 

       

 3-Quelles sont les causes derrière le non-respect des règles de conduite par le commissaire aux comptes. 
3.1 A cause des honoraires prédéterminés selon la loi applicable.         
3.2 Absence de sanctions dissuasives imposées à ceux qui ne 

respectent pas les règles de conduite professionnelle.   
       

3.3 Manque de clarté des lois et législations régissant la profession.        
3.3 La profession d’audit en Algérie ne dispose pas d’un code intégré 

déterminant l’éthique de conduite professionnelle de la 
profession. 

       

3.5 L’inexistence  de causes qui sont dues au non-respect des règles 
de conduite professionnelle.  
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Numéro Rubriques 

Pas tout a fait  d’accord  1 

Pas d’accord 2 

Pas tellem
ent d’accord 3 

N
eutre 4 

Q
uelque peu d’accord 5 

D
’accord 6 

Tout a fait d’accord  
 7 

 4- Le commissaire aux comptes exprime un point de vue technique neutre, objectif et sincère dans le cas de: 
4.1 Respect de l’intégrité et secret professionnel lors de la 

préparation du rapport final. 
       

4.2 Le commissaire aux comptes jouit d’une indépendance totale.        
4.3 Le commissaire aux comptes indique que son rapport final a été 

exposé conformément aux conditions prescrites dans la loi. 
       

4.4 Absence de conflit d’intérêt entre le commissaire aux comptes et 
l’administration de l’entreprise. 

       

4.5 Le commissaire aux comptes déclare toutes les fautes et 
manipulations lors de l’émission de son rapport. 

       

 5- Engagement du commissaire aux comptes de la préservation de la dignité de la profession 
5.1 La loyauté du commissaire aux comptes envers ses clients 

consolide l’efficacité des rapports d’audit. 
       

5.2 Le rapport final est considéré comme une image claire des valeurs 
morales du commissaire aux comptes.  

       

5.3 La sincérité du commissaire aux comptes dans l’accomplissement 
de sa mission consolide sa confiance auprès de ses clients. 

       

5.4 La dignité de la profession est affectée par le degré de 
préservation du commissaire aux comptes de sa propre dignité.  

       

5.5 Le commissaire aux comptes se concentre sur son travail sans se 
mêler à tout ce qui ne le concerne pas.  

       

 6- Le commissaire aux comptes peut refuser de donner son opinion sur la crédibilité des états financiers  
6.1 L’existence de restrictions sur son travail imposées par 

l’administration de l’entreprise. 
       

6.2 L’existence d’événement futurs non-confirmés et dont les 
résultats ne peuvent être prédits.  

       

6.3 Dans le cas ou il n’effectue pas l’audit de quelques états 
financiers. 

       

6.4 Lorsqu’il se trouve dans l’incapacité d’obtention des preuves à 
l’appui suffisantes et appropriées. 

       

6.5 L’entreprise est incapable d’assurer sa pérennité.        
2ème axe : Le degré d’impact des normes algériennes d’audit sur la profession du commissaire aux comptes. 

 7- Quelles sont les raisons principales de  l’adoption des normes d’audit algériennes. 
7.1 Pour avoir plus de transparence.         
7.2 Pour améliorer la qualité de l’information financière. 

 
       

7.3 Pour créer un cadre unifié de la profession d’audit comptable.         
7.4 Pour limiter les détournements et conduites non-professionnelles.  
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Numéro Rubriques 

Pas tout a fait  d’accord  1 

Pas d’accord 2 

Pas tellem
ent d’accord 3 

N
eutre 4 

Q
uelque peu d’accord 5 

D
’accord 6 

Tout a fait d’accord  
 7 

7.5 Pour créer une référence indépendante fiable afin d’éviter le 
recours aux normes internationales externes.  

       

 8- L’application des normes Algériennes d’audit est nécessaire afin de : 
8.1 Minimiser les disparités entre les auditeurs dans l’exercice de la 

profession. 
       

8.2 Faciliter aux commissaires aux comptes le suivi des nouveautés 
survenues dans la profession d’audit. 

       

8.3 Réduire les risques d’audit liés à l’expression de l’opinion par les 
commissaires aux comptes. 

       

8.4 Garantir la qualité et la crédibilité des états financiers pour 
qu’elles puissent être exploité par les parties concernées. 

       

8.5 Unifier la référence adoptée par les commissaires aux comptes.        
 9- L’application des normes Algériennes fait face à quelques problèmes, telles que : 

9.1 Elles ne sont pas encore adoptées  par quelques professionnels.         
9.2 Le manque de compétence opérationnelle des commissaires aux 

comptes nui l’application les normes Algériennes.  
       

9.3 L’absence du besoin de la nécessité de dresser des rapports 
financier de qualité. 

       

9.4 L’absence de sensibilisation suffisante de l’importance des normes 
Algériennes d’audit. 

       

9.5 L’emploi des normes Algériennes d’audit d’une manière illogique.         
 10-le degré de l’impact de l’application des normes Algériennes d’audit sur l’audit externe.  

10.1 Les normes Algériennes d’audit aident l’auditeur dans sa 
performance professionnelle.  

       

10.2 Les normes Algériennes d’audit aident les utilisateurs des états 
financiers à prendre leurs décisions dans de meilleures conditions.  

       

10.3 Les normes Algériennes d’audit améliorent l’environnement local 
d’audit. 

       

10.4 Les normes Algériennes d’audit aident à donner un opinion 
technique de qualité sur les états financiers.  

       

10.5 Les normes Algériennes d’audit réduisent le risque d’audit.        
 11-L’influence de l’application des normes Algériennes d’audit sur l’audit externe  

11.1 L’application des normes Algériennes d’audit permet l’implication 
des exploitants  des états financiers. 

       

11.2 La bonne application des normes Algériennes d’audit améliore 
l’efficacité de l’audit externe 

       

11.3 La non-satisfaction de l’administration du travail du commissaire 
aux menace sa continuité. 

       

11.4 Les normes Algériennes d’audit comportent des mesures 
convenables pour bien mener la mission du commissaire aux 
comptes. 
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Numéro Rubriques 

Pas tout a fait  d’accord  1 

Pas d’accord 2 

Pas tellem
ent d’accord 3 

N
eutre 4 

Q
uelque peu d’accord 5 

D
’accord 6 

Tout a fait d’accord  
 7 

11.5 Les normes Algériennes d’audit assurent la préservation de la 
pérennité de l’entreprise.  

       

3ème axe : compatible  les Normes algériennes d’audit  avec les  Normes internationales d’audit 
 12- Lorsque vous rencontrez une difficulté durant votre mission d’audit, vous vous appuyez sur : 

12.1 Normes internationales d’audit         
12.2 Normes algériennes d’audit        
12.3 Textes législatifs         
12.4 Conseil académique        
12.5 Collègue spécialisé         

 13- Sur quoi le commissaire aux comptes se basait dans lors de sa mission avant l’émission des normes d’audit 
algériennes.   

13.1 Les normes admises GAAS        
13.2 Les normes d’audit internationales ISA        
13.3 Textes législatifs         
13.4 Codes régissant la profession         
13.5 Décisions ministérielles         

 14-Les normes Algériennes d’audit sont elles compatible  à l’environnement économique. 
14.1 Le développement d’audit en Algérie est compatible au 

développement économique national.  
       

14.2 Les normes Algériennes d’audit peuvent elle être appliquées vue 
les circonstances actuelles.  

       

14.3 Les normes Algériennes d’audit contribuent elles dans 
l’amélioration de la réalité de l’exercice de la profession.  

       

14.4 La nécessité d’adapter l’audit avec l’environnement 
économique.  

       

14.4 Les normes Algériennes d’audit sont concordantes avec le 
système comptable et financier. 

       

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  



   

152 
 

  
  

)03 : (SPSS-V25  
Récapitulatif de traitement des 

observations 
 N % 

Observations Valide 25 100,0 

Excluea 0 ,0 

Total 25 100,0 

a. Suppression par liste basée sur toutes les 

variables de la procédure. 

 
 

Statistiques de fiabilité 
Alpha de 

Cronbach 

Nombre 

d'éléments 

0,762 70 

 
 

Statistiques 
      

N Valide 25 25 25 25 25 

Manquant 0 0 0 0 0 

 
 

 

 Fréquence Pourcentage 

Pourcentage 

valide 

Pourcentage 

cumulé 

Valide  19 76,0 76,0 76,0 

 6 24,0 24,0 100,0 

Total 25 100,0 100,0  

 
 

 

 Fréquence Pourcentage 

Pourcentage 

valide 

Pourcentage 

cumulé 

Valide 0 30 4 16,0 16,0 16,0 

30 40 8 32,0 32,0 48,0 

40 50 5 20,0 20,0 68,0 

 50 8 32,0 32,0 100,0 

Total 25 100,0 100,0  
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 Fréquence Pourcentage 

Pourcentage 

valide 

Pourcentage 

cumulé 

Valide   2 8,0 8,0 8,0 

 12 48,0 48,0 56,0 

 6 24,0 24,0 80,0 

 3 12,0 12,0 92,0 

 2 8,0 8,0 100,0 

Total 25 100,0 100,0  

 
 

 

 Fréquence Pourcentage 

Pourcentage 

valide 

Pourcentage 

cumulé 

Valide   2 8,0 8,0 8,0 

  2 8,0 8,0 16,0 

  14 56,0 56,0 72,0 

/  7 28,0 28,0 100,0 

Total 25 100,0 100,0  

 
 

 

 Fréquence Pourcentage 

Pourcentage 

valide 

Pourcentage 

cumulé 

Valide 0 5 3 12,0 12,0 12,0 

5 10 7 28,0 28,0 40,0 

10 15 3 12,0 12,0 52,0 

  15 12 48,0 48,0 100,0 

Total 25 100,0 100,0  
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 Statistiques descriptives 

 
N Minimum Maximum Moyenne Ecart type Variance 

Statistiques Statistiques Statistiques Statistiques Erreur standard Statistiques Statistiques 

Q1 25 1,00 7,00 4,6400 ,42379 2,11896 4,490 

Q2 25 1,00 6,00 4,4400 ,31134 1,55671 2,423 

Q3 25 1,00 7,00 5,4800 ,26533 1,32665 1,760 

Q4 25 1,00 7,00 5,2000 ,31623 1,58114 2,500 

Q5 25 1,00 7,00 5,3600 ,31027 1,55134 2,407 

Q6 25 1,00 7,00 4,0000 ,43970 2,19848 4,833 

Q7 25 1,00 7,00 4,8000 ,37859 1,89297 3,583 

Q8 25 4,00 7,00 5,9200 ,20753 1,03763 1,077 

Q9 25 3,00 7,00 5,9600 ,21197 1,05987 1,123 

Q10 25 4,00 7,00 6,4400 ,15362 ,76811 ,590 

Q11 25 1,00 7,00 3,7200 ,45284 2,26421 5,127 

Q12 25 1,00 7,00 4,1600 ,44602 2,23010 4,973 

Q13 25 2,00 7,00 4,0800 ,38695 1,93477 3,743 

Q14 25 2,00 7,00 5,3600 ,28213 1,41067 1,990 

Q15 25 2,00 7,00 4,4800 ,32208 1,61038 2,593 

Q16 25 1,00 7,00 6,0000 ,28868 1,44338 2,083 

Q17 25 1,00 7,00 5,9600 ,27976 1,39881 1,957 

Q18 25 2,00 7,00 6,0400 ,21970 1,09848 1,207 

Q19 25 1,00 7,00 5,8000 ,36515 1,82574 3,333 

Q20 25 1,00 7,00 5,4000 ,32660 1,63299 2,667 

Q21 25 4,00 7,00 6,1600 ,16000 ,80000 ,640 

Q22 25 5,00 7,00 6,2400 ,13266 ,66332 ,440 

Q23 25 5,00 7,00 6,4000 ,11547 ,57735 ,333 

Q24 25 3,00 7,00 5,9200 ,17243 ,86217 ,743 

Q25 25 4,00 7,00 5,4800 ,19253 ,96264 ,927 
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Q26 25 2,00 7,00 5,2800 ,30833 1,54164 2,377 

Q27 25 1,00 7,00 4,8000 ,35590 1,77951 3,167 

Q28 25 1,00 7,00 4,4400 ,40857 2,04287 4,173 

Q29 25 3,00 7,00 5,3200 ,27520 1,37598 1,893 

Q30 25 1,00 7,00 5,0400 ,35814 1,79072 3,207 

N valide (liste) 25       
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Statistiques descriptives 
N Minimum Maximum Moyenne Ecart type Variance 

Statistiques Statistiques Statistiques Statistiques Erreur standard Statistiques 
Statistique

s 

A1 25 1,00 7,00 5,3200 ,34986 1,74929 3,060 

A2 25 2,00 7,00 5,4400 ,28331 1,41657 2,007 

A3 25 2,00 7,00 5,8400 ,26882 1,34412 1,807 

A4 25 2,00 7,00 5,2000 ,30000 1,50000 2,250 

A5 25 1,00 7,00 5,3200 ,37292 1,86458 3,477 

A6 25 1,00 7,00 4,9200 ,29394 1,46969 2,160 

A7 25 2,00 7,00 5,4000 ,28284 1,41421 2,000 

A8 25 3,00 7,00 5,5200 ,22450 1,12250 1,260 

A9 25 3,00 7,00 5,8400 ,22121 1,10604 1,223 

A10 25 2,00 7,00 5,4000 ,23805 1,19024 1,417 

A11 25 2,00 7,00 5,3600 ,31559 1,57797 2,490 

A12 25 2,00 7,00 5,2400 ,29597 1,47986 2,190 

A13 25 2,00 7,00 5,0800 ,28821 1,44106 2,077 

A14 25 2,00 7,00 5,4000 ,27080 1,35401 1,833 

A15 25 2,00 7,00 5,0400 ,31348 1,56738 2,457 

A16 25 5,00 7,00 5,9600 ,12220 ,61101 ,373 

A17 25 3,00 7,00 5,6400 ,19044 ,95219 ,907 

A18 25 4,00 7,00 5,9200 ,14048 ,70238 ,493 

A19 25 3,00 7,00 5,5600 ,22420 1,12101 1,257 

A20 25 2,00 7,00 4,8400 ,27495 1,37477 1,890 

A21 25 2,00 7,00 5,4000 ,25820 1,29099 1,667 

A22 25 2,00 7,00 5,6000 ,25820 1,29099 1,667 

A23 25 3,00 7,00 5,4400 ,22420 1,12101 1,257 

A24 25 1,00 7,00 5,0000 ,28284 1,41421 2,000 

A25 25 2,00 7,00 5,5200 ,26533 1,32665 1,760 

N valide (liste) 25       
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Q3 

 Fréquence Pourcentage 
Pourcentage 

valide 
Pourcentage 

cumulé 
Valide    1 4,0 4,0 4,0 

     1 4,0 4,0 8,0 
 2 8,0 8,0 16,0 
    4 16,0 16,0 32,0 
 14 56,0 56,0 88,0 
  3 12,0 12,0 100,0 

Total 25 100,0 100,0  
 
 

Q4 

 Fréquence Pourcentage 
Pourcentage 

valide 
Pourcentage 

cumulé 
Valide    2 8,0 8,0 8,0 

 5 20,0 20,0 28,0 
    3 12,0 12,0 40,0 

 12 48,0 48,0 88,0 
  3 12,0 12,0 100,0 

Total 25 100,0 100,0  
 
 
 
 

Statistiques descriptives 
N Minimum Maximum Moyenne Ecart type Variance 

Statistiques Statistiques Statistiques Statistiques Erreur standard Statistiques Statistiques 

q1 25 1,00 7,00 4,0000 ,54467 2,72336 7,417 

q2 25 1,00 7,00 5,0000 ,36515 1,82574 3,333 

q3 25 1,00 7,00 5,3200 ,38175 1,90875 3,643 

q4 25 1,00 7,00 3,5200 ,42864 2,14321 4,593 

q5 25 1,00 7,00 4,2800 ,49840 2,49199 6,210 

q6 25 2,00 7,00 4,1600 ,31454 1,57268 2,473 

q7 25 2,00 7,00 5,2400 ,34775 1,73877 3,023 

q8 25 4,00 7,00 5,8800 ,15620 ,78102 ,610 

q9 25 1,00 7,00 5,8000 ,27080 1,35401 1,833 

q10 25 1,00 7,00 5,5200 ,31156 1,55778 2,427 

Q11 25 1,00 7,00 4,9200 ,34603 1,73013 2,993 

Q12 25 1,00 7,00 4,8800 ,31791 1,58955 2,527 

Q13 25 3,00 7,00 4,9600 ,25482 1,27410 1,623 

Q14 25 3,00 7,00 5,7600 ,25351 1,26754 1,607 

Q15 25 3,00 7,00 5,2400 ,24685 1,23423 1,523 

N valide 

(liste) 

25       
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Q6 

 Fréquence Pourcentage 
Pourcentage 

valide 
Pourcentage 

cumulé 
Valide    2 8,0 8,0 8,0 

  2 8,0 8,0 16,0 
     2 8,0 8,0 24,0 

 4 16,0 16,0 40,0 
    2 8,0 8,0 48,0 

 9 36,0 36,0 84,0 
  4 16,0 16,0 100,0 

Total 25 100,0 100,0  
 

Q8 

 Fréquence Pourcentage 
Pourcentage 

valide 
Pourcentage 

cumulé 
Valide      1 4,0 4,0 4,0 

 2 8,0 8,0 12,0 
    2 8,0 8,0 20,0 

 12 48,0 48,0 68,0 
  8 32,0 32,0 100,0 

Total 25 100,0 100,0  
 

Q10 

 Fréquence Pourcentage 
Pourcentage 

valide 
Pourcentage 

cumulé 
Valide    6 24,0 24,0 24,0 

 3 12,0 12,0 36,0 
     4 16,0 16,0 52,0 

 3 12,0 12,0 64,0 
    2 8,0 8,0 72,0 

 2 8,0 8,0 80,0 
  5 20,0 20,0 100,0 

Total 25 100,0 100,0  
 

Q13 

 Fréquence Pourcentage 
Pourcentage 

valide 
Pourcentage 

cumulé 
Valide   2 8,0 8,0 8,0 

     1 4,0 4,0 12,0 
 2 8,0 8,0 20,0 

    5 20,0 20,0 40,0 
 11 44,0 44,0 84,0 

  4 16,0 16,0 100,0 
Total 25 100,0 100,0  

 
Q17 

 Fréquence Pourcentage 
Pourcentage 

valide 
Pourcentage 

cumulé 
Valide  1 4,0 4,0 4,0 

 1 4,0 4,0 8,0 
    1 4,0 4,0 12,0 

 14 56,0 56,0 68,0 
  8 32,0 32,0 100,0 

Total 25 100,0 100,0  
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Q19 

 Fréquence Pourcentage 
Pourcentage 

valide 
Pourcentage 

cumulé 
Valide    2 8,0 8,0 8,0 

 4 16,0 16,0 24,0 
    2 8,0 8,0 32,0 

 12 48,0 48,0 80,0 
  5 20,0 20,0 100,0 

Total 25 100,0 100,0  
 
 

Q21 

 Fréquence Pourcentage 
Pourcentage 

valide 
Pourcentage 

cumulé 
Valide     3 12,0 12,0 12,0 

 13 52,0 52,0 64,0 
  9 36,0 36,0 100,0 

Total 25 100,0 100,0  
 

Q22 

 Fréquence Pourcentage 
Pourcentage 

valide 
Pourcentage 

cumulé 
Valide     1 4,0 4,0 4,0 

 13 52,0 52,0 56,0 
  11 44,0 44,0 100,0 

Total 25 100,0 100,0  
 

Q25 

 Fréquence Pourcentage 
Pourcentage 

valide 
Pourcentage 

cumulé 
Valide  3 12,0 12,0 12,0 

 4 16,0 16,0 28,0 
    2 8,0 8,0 36,0 
 12 48,0 48,0 84,0 
  4 16,0 16,0 100,0 

Total 25 100,0 100,0  
 
 

Q28 

 Fréquence Pourcentage 
Pourcentage 

valide 
Pourcentage 

cumulé 
Valide      4 16,0 16,0 16,0 

 4 16,0 16,0 32,0 
    1 4,0 4,0 36,0 
 12 48,0 48,0 84,0 
  4 16,0 16,0 100,0 

Total 25 100,0 100,0  
 

A2 

 Fréquence Pourcentage 
Pourcentage 

valide 
Pourcentage 

cumulé 
Valide  2 8,0 8,0 8,0 

     1 4,0 4,0 12,0 
 1 4,0 4,0 16,0 
    6 24,0 24,0 40,0 
 10 40,0 40,0 80,0 
  5 20,0 20,0 100,0 

Total 25 100,0 100,0  
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A3 

 Fréquence Pourcentage 
Pourcentage 

valide 
Pourcentage 

cumulé 
Valide  2 8,0 8,0 8,0 

 1 4,0 4,0 12,0 
    1 4,0 4,0 16,0 
 14 56,0 56,0 72,0 
  7 28,0 28,0 100,0 

Total 25 100,0 100,0  
 
 

A6 

 Fréquence Pourcentage 
Pourcentage 

valide 
Pourcentage 

cumulé 
Valide    1 4,0 4,0 4,0 

 1 4,0 4,0 8,0 
     3 12,0 12,0 20,0 
 1 4,0 4,0 24,0 
    8 32,0 32,0 56,0 
 10 40,0 40,0 96,0 
  1 4,0 4,0 100,0 

Total 25 100,0 100,0  
 
 

A9 

 Fréquence Pourcentage 
Pourcentage 

valide 
Pourcentage 

cumulé 
Valide      2 8,0 8,0 8,0 

 1 4,0 4,0 12,0 
    2 8,0 8,0 20,0 
 14 56,0 56,0 76,0 
  6 24,0 24,0 100,0 

Total 25 100,0 100,0  
 
 

A11 

 Fréquence Pourcentage 
Pourcentage 

valide 
Pourcentage 

cumulé 
Valide  1 4,0 4,0 4,0 

     3 12,0 12,0 16,0 
 4 16,0 16,0 32,0 
    3 12,0 12,0 44,0 
 6 24,0 24,0 68,0 
  8 32,0 32,0 100,0 

Total 25 100,0 100,0  
 

A14 

 Fréquence Pourcentage 
Pourcentage 

valide 
Pourcentage 

cumulé 
Valide  2 8,0 8,0 8,0 

     1 4,0 4,0 12,0 
 1 4,0 4,0 16,0 
    5 20,0 20,0 36,0 
 13 52,0 52,0 88,0 
  3 12,0 12,0 100,0 
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Total 25 100,0 100,0  
 
 

A16 

 Fréquence Pourcentage 
Pourcentage 

valide 
Pourcentage 

cumulé 
Valide     5 20,0 20,0 20,0 

 16 64,0 64,0 84,0 
  4 16,0 16,0 100,0 

Total 25 100,0 100,0  
 

A18 

 Fréquence Pourcentage 
Pourcentage 

valide 
Pourcentage 

cumulé 
Valide  1 4,0 4,0 4,0 

    4 16,0 16,0 20,0 
 16 64,0 64,0 84,0 
  4 16,0 16,0 100,0 

Total 25 100,0 100,0  
 
 

A22 

 Fréquence Pourcentage 
Pourcentage 

valide 
Pourcentage 

cumulé 
Valide  2 8,0 8,0 8,0 

    7 28,0 28,0 36,0 
 11 44,0 44,0 80,0 
  5 20,0 20,0 100,0 

Total 25 100,0 100,0  
 

A24 

 Fréquence Pourcentage 
Pourcentage 

valide 
Pourcentage 

cumulé 
Valide    1 4,0 4,0 4,0 

 1 4,0 4,0 8,0 
     1 4,0 4,0 12,0 
 4 16,0 16,0 28,0 
    6 24,0 24,0 52,0 
 11 44,0 44,0 96,0 
  1 4,0 4,0 100,0 

Total 25 100,0 100,0  
 

q1 

 Fréquence Pourcentage 
Pourcentage 

valide 
Pourcentage 

cumulé 
Valide    3 12,0 12,0 52,0 

 1 4,0 4,0 40,0 
     3 12,0 12,0 52,0 

    1 4,0 4,0 56,0 
 2 8,0 8,0 64,0 
  15 60,0 60,0 100,0 

Total 25 100,0 100,0  
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q2 

 Fréquence Pourcentage 
Pourcentage 

valide 
Pourcentage 

cumulé 
Valide    3 12,0 12,0 12,0 

     2 8,0 8,0 20,0 
 1 4,0 4,0 24,0 
    5 20,0 20,0 44,0 
 11 44,0 44,0 88,0 
  3 12,0 12,0 100,0 

Total 25 100,0 100,0  
 

q3 

 Fréquence Pourcentage 
Pourcentage 

valide 
Pourcentage 

cumulé 
Valide    3 12,0 12,0 12,0 

     1 4,0 4,0 16,0 
 2 8,0 8,0 24,0 
    1 4,0 4,0 28,0 
 12 48,0 48,0 76,0 
  6 24,0 24,0 100,0 

Total 25 100,0 100,0  
 

q7 

 Fréquence Pourcentage 
Pourcentage 

valide 
Pourcentage 

cumulé 
Valide  4 16,0 16,0 16,0 

 4 16,0 16,0 32,0 
    1 4,0 4,0 36,0 
 10 40,0 40,0 76,0 
  6 24,0 24,0 100,0 

Total 25 100,0 100,0  
 

q8 

 Fréquence Pourcentage 
Pourcentage 

valide 
Pourcentage 

cumulé 
Valide  2 8,0 8,0 8,0 

    3 12,0 12,0 20,0 
 16 64,0 64,0 84,0 
  4 16,0 16,0 100,0 

Total 25 100,0 100,0  
 

q9 

 Fréquence Pourcentage 
Pourcentage 

valide 
Pourcentage 

cumulé 
Valide    1 4,0 4,0 4,0 

     1 4,0 4,0 8,0 
 1 4,0 4,0 12,0 
    1 4,0 4,0 16,0 
 15 60,0 60,0 76,0 
  6 24,0 24,0 100,0 

Total 25 100,0 100,0  
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q12 

 Fréquence Pourcentage 
Pourcentage 

valide 
Pourcentage 

cumulé 
Valide    1 4,0 4,0 4,0 

 2 8,0 8,0 12,0 
     1 4,0 4,0 16,0 
 5 20,0 20,0 36,0 
    4 16,0 16,0 52,0 
 10 40,0 40,0 92,0 
  2 8,0 8,0 100,0 

Total 25 100,0 100,0  
 

q13 

 Fréquence Pourcentage 
Pourcentage 

valide 
Pourcentage 

cumulé 
Valide      5 20,0 20,0 20,0 

 4 16,0 16,0 36,0 
    4 16,0 16,0 52,0 
 11 44,0 44,0 96,0 
  1 4,0 4,0 100,0 

Total 25 100,0 100,0  
 

q15 

 Fréquence Pourcentage 
Pourcentage 

valide 
Pourcentage 

cumulé 
Valide      4 16,0 16,0 16,0 

 3 12,0 12,0 28,0 
    2 8,0 8,0 36,0 
 15 60,0 60,0 96,0 
  1 4,0 4,0 100,0 

Total 25 100,0 100,0  
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